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Règlements 
Mise à jour le 12 décembre 2009 

Préambule 
Le but du « Championnat 4rm La Licorne » est d’encourager la compétition 
régionale des équipes 4rm du Québec. Les compétiteurs inscrits pourront profiter 
des différentes épreuves organisées pour obtenir une compilation de leurs points 
et de pouvoir informer leurs commanditaires de leur performance et profiter 
d’une visibilité supplémentaire et ce à un coût moindre. Ce championnat est 
dirigé de façon indépendante de tous les championnats ou autres séries. 
 
 
Responsable du Championnat 4rm La Licorne. 
 
Article 1. Conditions d’admission 
Article 2. Inscription 
Article 3. Réglementation 
Article 4. Véhicules admis 
Article 5. Autres règlements 
Article 6. Fonds de points 
Article 7. Trophées et bourses 
Article 8. Calendrier 
Article 9. Comité 
Article 10. Site Internet 
Annexe A Formulaire d’engagement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 1. Conditions d’admission 
 
Compétiteurs : 
Le compétiteur est qualifié pour participer au championnat s’il remplit les 
conditions d’admission suivantes : 
 
1− Il est membre d’un Club reconnus par CARS. 
2−Il est titulaire d’une licence régionale ou nationale valide, émise par CARS (voir article 2). 
3- A payé tout ses frais d’inscriptions : saison+évènement avant le début de l’évènement 
auquel il participe (voir article 2). 
 
Voitures : 
Le championnat est ouvert à tous les véhicules 4rm Production GT ou Open  répondants 
aux normes définies par CARS pour la participation aux épreuves régionales. La voiture 
s’engageant au championnat devra répondre aux spécifications techniques de CARS. 
 
 

Article 2. Inscription 
 
Général 
Vous devez vous inscrire au championnat avant de faire votre premier rallye 
pour lequel vous voulez commencer à cumuler vos points. Les frais d’inscription ne sont 
pas remboursables. Le comité du championnat se réserve le droit de refuser des 
compétiteurs; les équipages inscrits au championnat s’engagent à observer un 
comportement sportif exemplaire 
 
Engagement 
Toute personne désirant participer au championnat doit remplir la demande 
d’engagement en annexe dûment complétée et validée par un administrateur 
du championnat. 
 
Frais 
Des frais d’inscription de 50$ par année, 30$/évènement (10$/évènement en surplus 
pour les inscriptions tardives) sont payables à l’inscription au Championnat ou au 
régistraire de l’évènement. Les frais serviront à couvrir les récompenses du classement 
final annuel, les récompenses pour les bénévoles, les trophées, la recherche 
de commanditaires pour le championnat, la gestion du site internet, etc. 
 
Inscription à une épreuve 
 
L’équipage qui désire participer à une épreuve du calendrier doit identifier à 
l’organisateur qu’il désire participer au Championnat 4rm La Licorne. 
Une fois l’inscription confirmée au rallye par l’organisation, et si vous êtes 
inscrit au championnat, vous cumulerez automatiquement des points au championnat. 

 
 
 



Rallyes à doubles statuts 
 
Dans le cas des rallyes à doubles statuts (rallye régional et national), le 
compétiteur peut être inscrit à d’autres championnats. Dans le cas où le 
compétiteur est inscrit à la portion nationale et au présent championnat et 
qu’il complète seulement la partie régionale, il pourra marquer des points au 
présent championnat. Lorsque l’organisation d’un rallye à double statut le 
permettra.  
 

Article 3. Réglementation 
 
Règlements 
Tous les règlements de la partie A : Règlement sportif national de rallye de 
CARS et de la partie B : Règlement CARS des rallyes nationaux, pour l’année 
en vigueur, s’appliquent à l’exception de ceux modifiés par le présent 
règlement. Les officiels de course sont chargés de l’application des règlements pendant 
le déroulement de l’épreuve. 
 

Article 4. Véhicules admis 
 
Production GT (voir réglementation C.A.R.S.) 
Open (voir réglementation C.A.R.S.) 
 
Spécification technique 
Pour les spécifications techniques se référer à la réglementation actuelle de CARS. 
 

Article 5. Autres règlements 
 
Turbo 
Tous les véhicules à quatre roues motrices turbo compressé doivent avoir une 
entrée d’air au turbo d’un diamètre de : 
− 32mm ou moins pour les véhicules de classe production 
− 34mm ou moins pour les véhicules de classe ouverte. 
 
Pneus cloutés 
Les pneus cloutés ne seront pas admis. 
 
Ordre de départ 
Selon les organisateurs de l’événement. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 6. Fonds de points 
 
Respect des articles 
 
Le calcul des points sera basé sur la portion régionale de chaque épreuve. Pour marquer 
des points au championnat, il faut respecter les règles de l’article 1, 2, 3 et 4. 
 
Comptage des points 
 
Le comptage des points se fera sur la portion régional du rallye Perce Neige et tout les 
évènements faisant partie du Championnat de rallye du Québec : Sanair,Saguenay,Lac-
Aux-Sables et Charlevoix compteront pour le championnat. 
 
Points de participation 
 
Un point sera accordé à toutes les équipes ayant pris le départ et un autre 
point sera accordé aux équipes qui termineront le rallye. 
 
Suivi des résultats 
 
Les administrateurs du championnat en place sont chargés de gérer le suivi 
des résultats et la compilation des points. Le classement des équipes inscrites 
au championnat sera disponible après chaque rallye. 
 
Attribution des points 
 
Les points sont attribués à partir du classement général officiel de l’épreuve 
du Championnat 4rm La Licorne publié par l’organisateur et signé de la Direction de 
course. Les points sont attribués en 2 classes selon le barème suivant pour tous les 
participants, pilote et copilote, inscrits au championnat, en autant qu’il y ait 
au moins 3 voitures par classe : 
− Open 
− Production GT 
S’il n’y a pas 3 voitures dans une classe, les points seront comptabilisés avec 
ceux de la classe supérieure. 
 
Les points seront répartis de la façon suivante, pour les 10 premières 
positions : 

 20-15-12-10-8-6-4-3-2-1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Article 7. Trophées et bourses 
 
Prix d’arrivée de chaque épreuve 
 
Les organisateurs sont libres de présenter les trois équipages classés dans 
l’ordre du classement général du Championnat 4rm La Licorne. Les trois premiers au 
classement général, pilote et copilote, obtiendront un trophée sur place ou lors d’un 
banquet. 
 
Classement provisoire 
 
Un classement provisoire sera obtenu par addition des points obtenus aux 
courses précédentes. Ce classement provisoire ne donne lieu à aucune remise 
de prix. Le classement sera affiché sur le site internet. 
 
Classement final annuel 
 
Les trois premiers de chacune des 2 classes, pilote et copilote, selon le 
classement provisoire du championnat, obtiendront un trophée et, si le 
budget le permet, des prix en argent. 
Les éventuels ex æquo seront départagés par celui ayant obtenu le plus 
grand nombre de premières positions, ou le plus grand nombre de deuxièmes 
positions, et ainsi de suite. 
 
Remise en argent 
 
La remise en argent correspond au total des engagements d’inscription au 
championnat + les montants d’argent et/ou prix obtenue en commandite (s’il y a lieu) 
moins le montant de l’achat des trophées et autres dépenses (recherche de 
commandite, publicité, site internet, etc.). Le montant restant sera divisé en part égal 
entre chacune des classes existantes. 
 

Article 8. Calendrier 
 
Épreuves 
 
Les épreuves inscrites au calendrier du championnat pourront être modifiées 
par le comité responsable du championnat, sous réserve d’acceptation de la 
part des autorités locales et nationales. La portion régional du rallye Perce Neige et tout 
les évènements faisant partie du Championnat de rallye du 
Québec :Sanair,Saguenay,Lac-Aux-Sables et Charlevoix vont comptabiliser des points 
pour le championnat. 
 
 
 
 



Calendrier 
 
 Jusqu’à modification du présent calendrier par le comité, les compétiteurs 
devront participer à au moins 1 rallye pour cumuler des points. Le calendrier est 
susceptible de modification, d’annulation ou de changement de date en cours d’année. 

 

Article 9. Comité 
 
Championnat 
 
Le comité du championnat est formé de quatre (4) administrateurs : 
− Le  Président du Club Autos Sport La Licorne 
− Le  Vice-Président du Club Autos Sport La Licorne 
− La Secrétaire du Club Autos Sport La Licorne 
− La Trésorière Club Autos Sport La Licorne 
 

Article 10. Site Internet 
 
Championnat 
Le site www.casll.qc.ca est utilisé comme moyen de communication entre les 
administrateurs et les engagés au championnat. Ce dernier contient la liste des 
participants du championnat, le calendrier des épreuves, les classements provisoires et 
tout autre renseignement pertinent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2010 
Retourner le formulaire avec un chèque à l’ordre du Club Autos Sport La Licorne 
au 2520, rue Émile-Grisé, Drummondville, QC, J2B 8K1 
 
Pilote :_________________________________________________________ 
Adresse, ville, code postal :_______________________________________ 
Téléphone :_____________________________________________________ 
Courriel :_______________________________________________________ 
 
Copilote :_______________________________________________________ 
Adresse, ville, code postal :________________________________________ 
Téléphone :_____________________________________________________ 
Courriel :________________________________________________________ 
 
Nom d’équipe et site web :_________________________________________ 
Voiture (marque, modèle) :_________________________________________ 
Classe  Prod GT__ Ouverte__  
 
_______________________ ____________________________ 
Signature compétiteur Signature administrateur 
Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance du règlement du Championnat 4rm La Licorne 
que je m’engage à observer strictement, et certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts. 
Je m’engage à accepter toute modification au règlement ou à l’épreuve qui serait rendue 
nécessaire ou qui nous serait imposée, soit pour des cas de force majeure, soit pour une raison 
administrative quelconque susceptible d’intervenir entre-temps. 
 
 
À l’usage des administrateurs 
 
50 $/saison Reçu _____________ Date __________ Late+10$_____ 
30$/Perce-Neige Reçu  _________ Date___________ Late+10$_____ 
30$/Sanair Reçu ______________ Date___________ Late+10$_____ 
30$/Saguenay Reçu ___________ Date___________ Late+10$_____ 
30$/Lac-Aux-Sables Reçu ________Date___________ Late+10$_____ 
30$/Charlevoix Reçu ___________ Date___________Late+10$_____ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


